


Attirer dans le courtage des talents en rupture professionnelle et sans 
expérience de l’assurance 

Comprendre les enjeux métiers, et acquérir des compétences 
opérationnelles grâce à un parcours d’apprentissages certifiant en 
alternance

Organiser et animer un suivi individuel des bénéficiaires grâce à 
l’appui d’organismes publics et de partenaires financeurs



1.  Une association loi 1901 qui conçoit et pilote le projet en partenariat avec Pôle Emploi, les OPCO, des 
collectivités territoriales, la chambre syndicale du courtage, un organisme de formation professionnelle l’IFPASS, 
des professionnels du recrutement pour le courtage et des mentors bénévoles issus de l’assurance. 

 
2.  Un projet animé avec un collectif employeurs qui soutient financièrement le projet et : 

3.  L’utilisation de dispositifs co-financés pour proposer un parcours métier en alternance, une formation 
qualifiante, des apprentissages en situation de travail, un accompagnement individualisé

• co-construit le programme et le dispositif, 

•  bénéficie d’un accompagnement administratif et RH

•  s’engage à recruter pour bénéficier du programme  
et des financements associés 

•  s’implique dans les étapes clés : recrutement,  
visites d’entreprise, immersion, job dating, 

•  organise l’accueil, l’intégration, le tutorat  

Bénéfices attendus...
• Diversifier les sources de recrutement 

• Intégrer la diversité 

• Utiliser les co-financements d’organismes publics 

• Mobiliser autour d’un projet à impact social

• Recruter des talents exceptionnellement motivés 

•  Promouvoir des apprenants engagés dans un 
projet professionnel et formés aux fondamentaux 
de l’intermédiation



Immersion
• 70 heures 
   d’immersion sectorielle 
   et visites d’entreprises

• Cadre juridique : 
   PMSMP 

Apprentissages
• Capacité pro. Habilitation niv.1 (ORIAS)

• 400h en alternance entreprise/formation

• Cadre juridique : POEI

• Contrat de professionnalisation 
   en alternance

• Titre professionnel « gestionnaire production,
   sinistre en AdP ou IARD »

Recrutement
• Sur la base du projet professionnel 
   et de la motivation

• Sans CV

• Validation de fondamentaux 
   et de la capacité à travailler 
   en équipe

• CDD 
   12 mois
    minimum

• CDI

Insertion 
professionnelle 

durable

Insertion 
professionnelle 

durable

Février/Mars

Juin/Juillet

Mars

Septembre

Avril à Juin

Octobre à Décembre

Juillet  - Juillet 

Janvier  - Janvier 



Etape 1
        Formation découverte des 
          métiers et des perspectives 
          du courtage en Assurance

Orientation 
& engagement 
choix de poursuivre
le parcours

Sortie du dispositif

Formation

Entreprise

Blocs 
Tronc commun

Livret 
de stage

Blocs 
optionnels

Contenus : Blocs de certification

Certification

Etape 2 en alternance

• Acquisition des connaissances métier 

• Découverte des métiers du courtage et réalisation de taches opérationnelles

• Accompagnements individuels et renforcement du projet professionnel



L’entreprise s’engage à : 
•  adhérer à l’association

•  recruter un ou plusieurs apprenant(s)  
en alternance, 

et 

•  proposer un contrat d’au moins 12 mois  
(Contrat de professionnalisation, CDD ou CDI)

•  suivre l’accueil et l’intégration des apprenants 
et d’organiser le tutorat 

L’entreprise bénéficie de :  
•  un sourcing de qualité, des apprenants recrutés sur la base  

de leur projet, de leur motivation et de leur engagement

•  suivi des apprenants pendant leur formation 

•  l’accompagnement RH à chaque étape  
du projet pour faciliter la gestion et  
les formalités administratives

•  financement intégral de  
la rémunération et de la formation durant  
la PMSMP et la POEI

Frais de participation annuels 2019 Type de structure

Montant de l’adhésion

Entreprises, Start-up, GIE (selon CA)
< 0,5 M euros

150 €

0,5-1,5 M euros

600 €

1,5-5 M euros

1 200 €

5 - 20 M euros

2 500 €

20 - 80 M euros

5 000 €

> 80 M euros

10 000 €Individuel
Soutien

20 €

Engagé

50 €

Bienfaiteur

150 €Administrations, Organismes publics (selon budget)< 0,2 M euros

800 €

< 0,5 M euros

1 500 €

0,5-1,0 M euros

2 500 €

1,0-2,0 M euros

4 000 €

> 2 M euros

5 000 €Statut Partenarial
Grand Partenaire

50 000 €

Partenaire Stratégique

30 000 €

Partenaire Pôle Régional

80 000 €

Adhérent de Soutien Actif

15 000 €

Charte des engagements réciproques   

Employeurs / Association :•  Permettre à mon entreprise de bénéficier d’une aide au 

recrutement
•  Permettre à mon entreprise de bénéficier d’une aide au 

financement de la formation et du tutorat
•  Participer aux 2 réunions pédagogiques du parcours de 

formation
•  S’informer régulièrement et assurer activement le suivi du 

projet en échangeant régulièrement sur les petites victoires 

et des difficultés quotidiennes rencontrées dans le parcours 

avec les apprenants.

Employeurs / Apprenants :•  Intégrer un ou 2 apprenants en POEI préalablement à leur 

recrutement en CDD, CDI ou contrat de professionnalisation

•  Faciliter leur accueil et leur intégration dans votre entreprise

•  Tutorer les apprenants accueillis, suivre et manager les 

apprenants comme les collaborateurs•  Apprendre mutuellement et développer une approche de 

transmission croisée de compétences (faciliter les échanges)

Employeurs / tuteurs• Missionner un tuteur pour chaque apprenant
•  Permettre au tuteur d’exercer sa mission de tutorat
•  Proposer au tuteur de bénéficier d’une formation au 

tutorat, qui peut ouvrir droit à une aide financière à la 

fonction tutorale (formation entièrement prise en charge 

financièrement)•  Permettre au tuteur de participer à 2 des réunions du « club 

des tuteurs »

Employeurs / équipe pédagogique•  Suivre les recommandations pédagogiques de l’équipe 

des formateurs et animateurs•  Utiliser les outils mis à disposition de l’entreprise pour tracer 

et évaluer les acquis des apprenants•  S’informer mutuellement : échanger avec l’équipe 

pédagogique, feed-back sur les apprentissages réalisés 

par l’apprenant, déroulement de la formation
•  Participer, si je le souhaite, à des réunions pédagogiques 

pour travailler sur le contenu des formations

ASSURE MOI UN PROJET 15 quai de Dion Bouton - 92 800 PuteauxMail : contact@assuremoiunprojet.com
Web : assuremoiunprojet.com  SIREN : n°824773485 Association : n°W922010856

Oui,  je suis d’accord et je m’engage à participer à ce projet novateur
L’association

Nom : 

Prénom : 

Signature

L’association ASSURE MOI UN PROJET est l’architecte du projet pédagogique qui vous est présenté.

Votre adhésion à l’Association AM’UP est le point de départ du succès de ce projet pédagogique dont la réussite repose 

sur les engagements forts que nous prenons ensemble pour le mener à bienQuels sont ces engagements ?

L’entreprise
Nom : 

Prénom : 

Signature



L’association Assure Moi un Projet est l’architecte du projet :  
•  Conçoit et pilote le dispositif 

• Coordonne les parties prenantes

•  Lève les fonds nécessaires au financement du programme

•  Capitalise, communique sur les résultats et prépare le changement d’échelle

Les rôles de l’association auprès des différents acteurs du projet

•  Anime le collectif employeurs partenaire  
et accompagne les DRH dans la mise  
en place du programme

•   Identifie les candidats 

•  Construit la PMSMP avec la CSCA

•  Organise la mise en relation entre le collectif 
employeur et les apprenants

•  Conçoit le programme de la POEI avec l’IFPASS

•  Construit l’individualisation des parcours  
d’apprentissage 

•  Suit l’intégration des apprenants  
dans les entreprises

•   Accompagne les entreprises  
dans leurs démarches 



•  l’engagement de tous nos partenaires Pôle Emploi, OPCO, Planète CSCA,  
Agora Search, IFPASS et tous les courtiers employeurs, 

•  le parcours en 3 étapes bien différenciées permettant  
de mesurer les progrès des apprenants, 

•  le suivi personnalisé de chaque apprenant par l’Association  
et ses mentors, en liaison avec les DRH des employeurs.

l’association a reçu le 1er prix de  
« l’innovation citoyenne et responsable » aux : 





Certificat  
VOLTAIRE

Certificat 
DIGITAL

Validation
Finale

Les fondamentaux  
de l’assurance  
et du courtage

Exercer son rôle de courtier
Coordination et intermédiation  

client/assureurs

Livret d’entreprise

Les apprentissages sont réalisés en entreprise 
par les activités professionnelles et ils sont 

confortés et formalisés par les enseignements et 
la formation

Ils sont validés avec le tuteur en entreprise, 
évalués en formation et donnent lieu à une 

certification.

Gérer la relation clientèle
Connaissance des produits IARD et AdP 
Les fondamentaux de la communication  

La relation client face à face et téléphone 
Accueillir, vendre et fidéliser dans un cabinet de courtage



Durée Où Objectifs 

15 jours Entreprises 
CSCA

Comprendre la diversité  
des entreprises, 
des métiers et des 
conditions d’emploi... 

Durée Où Objectifs 

200h Entreprise Réaliser des activités  
Acquérir des compétences métier

200h IFPASS  
+ auto-formation

Acquérir les fondamentaux de  
l’assurances Préparer une certification

Accompagnement,  
bilan professionnel  
et orientation
Sélection des entreprises

Aide à l’insertion
Aide à l’orientation 
Aide au financement

Tutorat / mentorat 
Accompagnement des 
apprentissages Aide à 
l’insertion socio-professionnelle 

Facilitation et  
co-développement

Tutorat, Mentorat 
Accompagnement  
des compétences  
& du projet 
professionnel 

Préparation  
à la certification

R E N F O R C E M E N T  D E S  A P P R E N T I S S A G E S  E T  D U  P R O J E T  P R O F E S S I O N N E L

PMSMP

POEI

CDD/CDI
Contrat Pro



26 rue Pagès 
92150 Suresnes

contact@assuremoiunprojet.com

«
Ensemble pour la diversité et le développement de nos métiers !


